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La Chambre reprend le débat ajourné sur le projet de motion de M. Johnston 
(London), appuyé par M. Lapointe (Matapédia-Matane) :

Que l’Adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 
du Canada :

A Son Excellence le Major général le très honorable comte d’Athlone, 
Chevalier de l’Ordre très noble de la Jarretière, Membre du très honorable 
Conseil privé de Sa Majesté, Chevalier grand-croix de l’Ordre très hono
rable du Bain, Grand Maître de l’Ordre très distingué de Saint-Michel et 
de Saint-Georges, Chevalier grand-croix de l'Ordre royal Victoria, Com
pagnon de l’Ordre du Service distingué, l’un des Aides-de-camp personnels 
de Sa Majesté, Gouverneur général et Commandant en Chef du Dominion 
du Canada.

Qu’il plaise à Votre Excellence:
Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, la Chambre des communes 

du Canada, assemblés en Parlement, prions respectueusement Votre Excellence 
d’agréer nos humbles remerciements pour le gracieux discours qu’elle a adressé 
aux deux Chambres du Parlement.

Et ladite motion, mise aux voix, est agréée.
Sur motion de M. Mackenzie King, il est ordonné que ladite Adresse soit 

grossoyée et qu’elle soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général par 
les membres de cette Chambre qui font partie de l’honorable Conseil privé.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Hon
neurs ont passé les bills suivants :

Bill No 3, Loi accordant de l’aide à Sa Majesté pour la défense et la sécurité 
nationales.

Bill No 4, Loi octroyant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le 
service public au cours de l’année financière qui se terminera le 31 mars 1946.

M. l’Orateur fait part à la Chambre de la lettre suivante qu’il a reçue :
RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR 

Ottawa
Bureau du Secrétaire du Gouverneur général

Le 13 avril 1945.
Monsieur,

J’ai l’honneur de vous informer que l’honorable Thibaudeau Rinfret, juge 
en chef du Canada, en sa qualité de Député de Son Excellence le Gouverneur 
général, se rendra à la Chambre du Sénat lundi, le 16 avril 1945, à trois heures 
de l’après-midi, en vue de proroger la présente session du Parlement.

Veuillez agréer, Monsieur,
l’assurance de ma haute considération,

F. L. C. PEREIRA,
Secrétaire adjoint du Gouverneur général.

L’honorable J. Allison Glen, C.R., M.P., 
Orateur de la Chambre des communes.
A onze heures p.m., M. l’Orateur ajourne la Chambre sans mettre la motion 

vertu de l’article 7 du Règlement, jusqu’à trois heures p.m., lundiaux voix, en 
prochain.

J. ALLISON GLEN,
Orateur.
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